Réunion du Conseil Municipal du 19 février 2026
	Des mesures de protection des biens et des personnes à la station d’épuration.





Le conseil municipal s’est réuni ce jeudi 19 février 2026 sous la présidence de Madame le Maire, Mariette Voillot.
Les membres du conseil ont voté le montant des rémunérations qui seront versées à l’agent recenseur et à son coordonnateur. Celles-ci ont été fixées respectivement à 1 800,00 € brut et 1 200,00 € brut. La population a joué le jeu et cette opération s’est déroulée dans d’excellentes conditions.
La station d’épuration nécessite des aménagements de sécurité pour un montant total de 11 172,00 €. Le devis est accepté à l’unanimité.
Les pompes de relevage de la rue de la Cressonnière ont été renouvelées pour un montant de 6 000 €.
L’Office national des forêts (ONF) a transmis un devis de travaux sylvicoles pour 2026, pour un montant négocié à 8 341,00 € TTC, accepté par la commune.
[bookmark: _GoBack]Madame la Maire présente également un devis du Centre d’Études Médiévales Saint-Germain concernant une étude archéologique avant travaux pour la Grange dîmière, d’un montant de 19 588€ H.T. Le conseil donne son accord, à l’exception de deux abstentions, pour une participation répartie comme suit : 35 % à la charge de la commune (6 794,00 €), 15 % pour l’Association de Mormant (3 000 €) et une participation de la Direction régionale des affaires culturelles Grand Est (DRAC) Grand Est à hauteur de 9 774,00 €.
Les travaux de remise en état de la toiture de l’église sont programmés pour le printemps.
Enfin, la brigade de la communauté de communes des Trois Forêts a entrepris une rénovation complète des vestiaires du football.

